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Arrêté préfectoral complémentaire 
modifient l'arrêté préfectoral d'autorisation de la SARL AUBTIOCX 

afin d'interdire tout stockage ou traitement de véhicules hors d'usage 

   

   

  

Var le code de F'envèr 

Vu le décret 1°200 
véhicules Bors d° 

  

Vu l'arrêté de 15 mers 2005 relatif eux agrémenrs des exploitants des installations de stock: 

dépolirion, de démontage, de découpage oë ée hroyage des véhienles hors d'usage :    

Va l'arrêté préfes 78 de 10 mars 2000 autorisant le SARL AUBIOUX à pourszivre l’exploitation 

d'un sépôt et d'une installation de récupération de déchets de méteux ferreux et non ferreux - à l'exclusion de 

Koute etivité de transi et de tri de déchets industriels banais à Auneau au lieudit More Bouteille" 
    

    

n° 191 en date du 23 septembre 1965 rangeant les installations de Monsieur Paul 

Œues le rubrique 193 bis de la aomenclerure des installations classées sous le régime de la 

déclaration préfectorale ; 

    

Va le courrier de Monsieur le préfet d'Eure-et-Loir en date de 13 juin 2007 ; 

    

es constats sffecinés lors de l'inspection rédlisée le 06 sepiembre 2007 ; v 

    

07 

  

inspection des installations ciassées en date du 31 octobs     Va le rapport de   

  

ositions de Particle 
41.22 du code de 

| démontage où 

  Considérant que la SARL AUBLIOUX n’est pas titaleire de l'agrément préve aux 

Gi de décret 2°2008-727. du 1° août 2005 pris en application de Paricie L 

L'environnement, agrément nécessaire pour exercer une activité de stockage, dépoliutic 

découpage ée véhicules hors d'usage : 

        

       

Considérant que ia SARL AUBLIOUX a signifié à l'inspection qu'il ne déposera pas de dossier de demande 
a sément; 

  

ï est pas permis de traiter de véticules 2ors 
kags, à le dépoiletion, 
9.11 du décret 2°2005- 

Considérant qu'en l'absence d'agrément de Fexploïiant, il ne à 
, certaines disposhions de l'arrêté préfécloral du 7 août 1990 relañives 

‘démontage ou an déconpane de véhicules hors d'usage sont contraires à T'arik 

727 du 17 août 2003 et som, de ce fai, cadaques ; 

  

   

  

   
    

position de Monsieur 1e Sscrétaire génére de la préfecture ; 

    LA RÉPUBLIQUE - 28029 CHAR 

 



ARRETE 

Article 1 : 

     + complété par les dispositions éu présent 

  

L'arrêté préfectoral =° 278 du 10 mars 2000 susvisé est mod: 
aa. 

Article 2 : 

   A l'article 2, ax point 2.1, il est ajouté un premier afinéa : "Le stockage, la dépolintion, lé démontage ou le 
découpage de véhicales hors d'usage 

Aricle3: 

  Les véhicules hors d'usage présents sur le sîts devront êre évacués vers un démolisseur et/on an broyeur 
agréé, dans 50 délai de 3 mois à compter de la notification du présent arrêté 
T'exgioitant justifiera de ces évecuetions auprès de l'inspection des installations clessées à 

  

     aide des 

récépissé de prise en charge pour destraction 

  

Les pneumatiques usagés présents sur le ite devront être évacués vers un collecteur ou un éliminaten 
dans un délai de ? mois à compter de la notification de présent arrêts. 
L'exploitant justifiera de ces évacuations auprès de l'inspection des Installations classé 
aprroprié 

    $ par tout moy 

    

ârtiele 4 

ressées à Monsieur 
de la recherche et de 
   crêté sera notifié ae pétitionnaire par voie administrative, Copies ea seront Le préses 

sasieur le directeur régional de industrie, 1e maire de le commune d'Auneau et à 
l'environnement - Centre. 

  

    

  

Article 5; 

les desx mois à 

  

cours contentieux dal 

  

L'exploitant peut saisir Je tribunal administratif compétent d° 
compter de le notification de la présente décision. 

  

2rs gracieux où un recours hiérarchique, ce recours ne suspend pas 
nistratif. 

      11 peut également la courester par un #80: 
le délai fixé pour le saisine du tribunal ad 

  

  

Article 

    jées par Ie présent arrêté entraiseront l'application 
£e 1° du Tivre V du code de Pentironnement. 

  

Les infractions on l'incbservation des condit 
des sanctions pénales et administratives prévues par Le Ÿ 

  

Article 

facture d'Eure-et-Loir, Monsieur le Maire de la commune d'Auneen 
, de la recherche et de l'environnement - Centre at tout ag 

écution du présent arrêté 

    Monsieur le 82 
&t Monsieur le directeur régional de l'inéustrk 
&s le force publique sont chargés, chacun on ce gui lé conceme, di 

       
    

Fait CHARTRES. le 

QUR COPIE CONFORME 
LE PRÉFET, 

             

Eric SPITZ


